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En terme de politique foncière, lʼannée 2004 sʼest établie sur un rythme élevé, 2 à 3 fois plus élevé qu'entre 93 et 97. La 
vente de terrains pour favoriser l'implantation d'entreprises à été positive. Lʼagglomération prévoit même une pénurie de 
l'offre.  
En terme d'accueil et d'immobilier d'entreprise, le rythme a également été soutenu notamment dans les locaux que gère 
lʼAgence. En 2004, 36 nouvelles entreprises sont arrivées dans la technopole, gérée par lʼAgence. 
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 Actions en faveur de lʼemploi, de lʼinsertion et de la formation 
 
Le Plan Local pour lʼInsertion et lʼEmploi (PLIE) favorise lʼaccès à lʼemploi de personnes qui en sont éloignées. Avec 
lʼextension de son action à lʼensemble de lʼagglomération, cʼest devenu une vraie compétence de la communauté. Le 
PLIE mobilise des acteurs de lʼinsertion professionnelle : le Service Public de lʼEmploi (Direction Départementale du 
Travail, de lʼEmploi et de la Formation Professionnelle, ANPE, AFPA), la Mission Locale, les organismes à vocation 
sociale (CCAS, Direction du Développement Social et de la Solidarité), les structures dʼinsertion, les organismes de 
formation, les milieux économiques. Le PLIE constitue une vaste plate-forme, mobilisée pour un travail de fond. 
 
Parcours individualisé 
Les personnes suivies dans le cadre du PLIE font lʼobjet dʼun accompagnement individualisé. Ils réalisent un parcours 
dʼinsertion, dʼune durée moyenne de 2 ans avec des étapes emploi et formation, qui débouche sur un emploi durable. 
Les étapes de parcours sʼeffectuent notamment en contrat emploi-solidarité, contrat emploi-consolidé en chantiers 
dʼinsertion, associations ou collectivités, contrat en entreprises dʼinsertion, contrat en alternance, CDD, CDI, missions 
dʼinterim, ou par des projets de création dʼentreprise. 
 
Soutien des structures dʼinsertion 
Lʼagglomération soutient lʼactivité des structures dʼinsertion installées sur son territoire à travers des aides : aides à 
lʼimmobilier (mise à disposition de locaux au centre dʼinsertion par lʼéconomique), aides à lʼinvestissement ou 
subventions de fonctionnement. Ainsi en 2004, la communauté a versé 330 000 € de subventions de fonctionnement et 
12 890 € de subventions dʼinvestissement aux structures dʼinsertion. 
 

 

Chiffres clés du rapport dʼactivités de 2004 
De 2000 à 2004 : 
 

 Plus de 2 000 projets traités en 5 ans 
 31 % des projets sont lʼarrivée de nouvelles entreprises sur le territoire 
 69% des projets sont dʼorigine locale 
 90% des projets ont des volumes prévisionnels de moins de 30 emplois 
 56 % des dossiers réalisés concernent un développement dʼentreprises, 34% une 

création 
 5500 emplois décidés 

 
En 2004 :  
 

 475 projets qualifiés suivis en 2004, dont 94 concrétisés 
 835 emplois créés 
 36 entrées dʼentreprises en 2004 dans le patrimoine immobilier géré par Angers 

Agglomération Développement 
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Source : Angers Loire Métropole, 2004 
 
Chiffres Clés3 
• 395 actions de formation : lutte contre lʼillettrisme, mobilisation sur un projet professionnel, actions de préqualification 
ou de qualification. 
• 1 310 personnes suivies dont 771 jeunes, 311 bénéficiaires du RMI, 228 demandeurs dʼemploi de longue durée. 
• 9 personnes au PLIE 
• Budget du PLIE : 1 M€ 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Actions en faveur du développement touristique :  
 

La sauvegarde et la mise en valeur du cadre de vie est un des éléments clés du projet dʼagglomération et constitue un 
ressort du développement économique local. Pour ce faire, la communauté déploie des moyens humains comme la 
Mission Tourisme mais aussi des outils comme le Schéma Directeur du Tourisme. 
 
La Mission Tourisme est chargée dʼimpulser une politique touristique globale, de coordonner les actions de promotion 
et de développement sur le territoire de la communauté (par lʼaccompagnement des schémas directeurs touristiques 
communaux), de suivre les projets touristiques, de gérer les budgets “tourisme” et de suivre les délégations de service 
public liées au tourisme. Angers Loire Métropole délègue à la SEM Angers Tourisme lʼélaboration de sa stratégie 
marketing touristique et la gestion du Musée de la Communication de Pignerolle. 
 
Le Schéma Directeur du Tourisme 
Le Schéma Directeur du Tourisme dʼAngers Loire Métropole a été lancé afin de fournir aux élus un outil dʼaide à la 
décision, dʼassurer la cohérence des différentes démarches engagées par les communes, dʼaméliorer la lisibilité de la 
politique touristique dʼAngers Loire Métropole auprès des partenaires privés et publics.  
 
La réflexion menée avec le Cabinet Planeth sʼarticule autour de 4 objectifs majeurs : 
• Mise en place de leviers pour un développement économique du tourisme, 
• Mise en réseau du territoire par filières et “mini” territoires, 
• Stratégie de promotion/communication, 
• Organisation entre les acteurs. 
 
 

                                                 
3 Source : Angers Loire Métropole, rapport dʼactivités 2004. 

Zoom sur « Entreprendre », une formation pour apprendre à 
entreprendre 

 
Développée par la chambre de commerce et dʼindustrie et lʼuniversité 
dʼAngers, la formation au diplôme Entreprendre a accueilli en avril 2004 
ses premiers stagiaires. Assurée par le centre universitaire de formation 
continue, la formation a pour but de préparer les participants à une future 
reprise ou création dʼentreprise. Approche des outils pratiques 
(comptabilité, plan de financement...) et de la “culture dʼentrepreneur” sont 
au coeur des sessions qui, sur douze mois, aboutissent à lʼobtention dʼun 
diplôme niveau bac+5. Lʼexpérience et la motivation sont mises en avant 
pour sélectionner les participants, dont la moyenne dʼâge pour cette 
première année est de 40 ans. Au niveau local, le but de cette formation 
est de dynamiser le tissu économique dans un contexte où sept chefs 
dʼentreprise sur dix prendront leur retraite dans les dix ans à venir. 
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3. Projets à venir et perspectives 
 
 

 Renforcer lʼattractivité économique de lʼagglomération par la création de 
nouveaux parcs dʼactivités 

 
Lʼagglomération prévoyait en 2005 dʼinvestir 100M€ à lʼhorizon 2010 dans les parcs dʼactivités relevant de 
lʼintérêt communautaire. Cet investissement permettra la commercialisation de 300 hectares supplémentaires, soit 30 
% de plus quʼaujourdʼhui. Il sʼagit des zones de : 

- Beaucouzé 
- Saint-Léger 
- Avrillé 
- Saint-Barthémy 

 
Par ailleurs, afin de renforcer lʼattractivité de lʼagglomération, lʼaménagement de lʼaéroport connaîtra une nouvelle phase 
avec lʼouverture dʼune nouvelle zone dʼactivité de 30 hectares (ensemble de bureaux) et le rallongement de la piste 
dʼatterrissage. 
 

 En 2010, 2 600 entreprises concernées par le tracé de la première ligne de 
tramway 

 
Quel impact aura le tramway sur lʼactivité économique, le long des douze kilomètres de la première ligne, dʼAvrillé à La 
Roseraie ? Difficile de répondre à cette question, et donc de préparer les solutions appropriées, sans un état des lieux de 
départ. Une étude sur ce “point 0” a été réalisée par lʼAgence dʼurbanisme de la région angevine (Aura), à la demande 
de la mission tramway dʼAngers Loire Métropole. Selon ce recensement, “la première ligne du tramway concerne 2 600 
établissements privés, toutes activités confondues, et plus de 14 000 emplois salariés et non salariés dans un corridor 
de 500 mètres (250 mètres de chaque côté de la ligne). En ajoutant les grands établissements publics ou 
parapublics, ce nombre dʼemplois dépasse sûrement les 25 000”, précise lʼAura. Une présentation de cette analyse 
sera prochainement proposée aux professionnels concernés. Elle permettra, dans un premier temps, de gérer le mieux 
possible la délicate phase des travaux. À plus long terme, ce sera aussi une piste de travail pour réfléchir à lʼadaptation 
de leur offre. 
 
 

 Loire Bretagne : un nouvel espace de coopération métropolitaine  
 
Outre lʼaction sur son propre territoire, la communauté sʼest également engagée dans lʼespace Loire-Bretagne, qui 
regroupe les agglomérations de Nantes, Saint-Nazaire, Brest, Rennes et Angers. Le projet de coopération 
métropolitaine de ces agglomérations a été validé par la DATAR (devenue DIACT) lors de la première session de lʼappel 
à projet en 2005. 
Lʼagence de développement participe aux travaux menés, qui ont pour but final dʼaccroître lʼattractivité du grand Ouest, 
au bénéfice de tous ses acteurs. La valorisation concertée des pôles dʼexcellence locaux figure au menu de cette 
alliance.  
On note une forte implication de lʼespace Loire-Bretagne sur les thématiques de coopération économique, avec 
notamment :  

- Les pôles dʼexcellence économique, innovation et développement : mise en réseaux des différentes 
composantes des pôles de compétence (notamment laboratoires) ; constitution de comités techniques ; 
mutualisation des expériences en matière de politique foncière, de schémas de zones dʼactivités, de norme 
HQE ; coordination de lʼoffre dʼanimation économique. 

- Lʼenseignement supérieur, recherche, santé : mise en complémentarité et accroissement de la lisibilité des 
offres de formation, création de plate-forme technologique de niveau européen, constitution dʼun biopôle 
européen par la mutualisation des compétences et par lʼaccueil récurrent du carrefour européen des 
biotechnologies. 

- Lʼaccessibilité : organisation dʼune chaîne logistique multimodale. 
- Le rayonnement culturel, touristique et événementiel : mise en cohérence dʼune offre touristique globale ; 

valorisation des complémentarités patrimoniales ; mise en réseau des équipements de la culture scientifique et 
technique ; organisation concertée de lʼaccueil destiné au tourisme dʼaffaires. 
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Directeur 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l’Agence Angers agglomération développement 
infos@angers­developpement.com 


